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Marc ANDREU SABATER réagit aux propos de M. Pascal 
MARTIN  

 

De nouveau, Pascal MARTIN choisit de polémiquer sur la situation de l’hôpital, cette fois-ci sur les 

décisions du SEGUR de la santé. Comme je l’ai déjà indiqué, l’hôpital de Vire a obtenu 3 millions d’euros pour 

diminuer sa dette, Monsieur MARTIN estimant que ce n’est rien si on compare avec ce qu’ont obtenu d’autres 

établissements. 

 

 Mais les comparaisons ne peuvent être faites qu’avec des hôpitaux de même taille, et ayant des 

caractéristiques proches. En réalité ces 3 millions d’euros sont essentiels car ils vont permettre à 

l’établissement de pouvoir investir de nouveau, chose qui était impossible depuis plus de 10 ans compte-tenu de 

son niveau d’endettement et de son incapacité à emprunter. 

 

Je rappelle qu’à mon arrivée à la tête du conseil de surveillance en 2014, la dette était de 22 millions 

d’euros, une somme colossale, situant l’hôpital de Vire dans les 10 % des hôpitaux de France les plus endettés 

proportionnellement à sa taille. Sept ans après, avec les 3 millions d’euros apportés par le SEGUR de la santé, la 

dette passe à 9 millions d’euros. 

 

Monsieur MARTIN met en cause la gouvernance actuelle. Je ne l’ai jamais entendu mettre en cause 

celle d’avant 2014, qui est pourtant responsable de la dette.  

 

Je veux saluer le travail des équipes de direction, particulièrement celle en place qui ont permis de 

baisser considérablement la dette, ainsi que l’ARS qui a beaucoup soutenu l’établissement ces dernières 

années. Je veux aussi saluer les personnels qui ont eu à subir les conséquences des efforts nécessaires pour 

rétablir la situation de l’établissement, qui se rapproche d’un équilibre budgétaire. 
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Compte-tenu de cette situation, il était impossible de présenter un projet d’investissement sur le volet 

médical dans le cadre du SEGUR. Et ce d’autant plus, que l’ARS a décidé en 2020 une aide importante à l’hôpital 

pour la modernisation, si indispensable, du service des urgences, les travaux devant se réaliser en 2022. 

 

L’établissement, avec mon soutien, a choisi de concentrer ses demandes dans le cadre du SEGUR sur 

un projet médico-social, à savoir, la construction d’un nouvel EHPAD regroupant Saint Louis et Charles CANU. 

C’est un projet essentiel pour permettre une amélioration importante des conditions d’hébergement des 

résidents. Il n’a pas pu figurer dans la liste des projets retenus. En effet, l’Etat et le Département du Calvados 

financent à part égale les EHPAD. Or, les investissements du Département seront votés en février 2022. 

 

Ce projet n’est donc pas encore arbitré, et il faudra attendre quelques mois pour savoir s’il est soutenu 

dans le cadre du SEGUR. Si ce n’était pas le cas, il serait retardé mais se réalisera tant il est nécessaire pour les 

résidents et les familles. 

 

J’ajoute que, pour que le projet puisse se réaliser, il faut que l’hôpital apporte un autofinancement, ce 

que devrait permettre la vente du bâtiment Saint-Louis. Monsieur MARTIN s’y est opposé en conseil de 

surveillance, c’est son droit. Heureusement, son vote n’a pas empêché l’accord du conseil de surveillance. Dans 

le cas contraire, nous n’aurions pas pu solliciter des fonds dans le cadre du SEGUR de la santé. Sur des enjeux 

aussi essentiels, il est dommage que les polémiques remplacent l’union sacrée. 

 

Ainsi, pour tirer un bilan définitif du SEGUR de la santé pour le centre hospitalier, il faudra attendre 

encore quelques mois. Si le projet d’EHPAD est retenu, ce que je souhaite bien sûr, ce sont plusieurs millions 

d’euros qui s’ajouteront aux 3 millions d’euros déjà obtenus. 
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